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LE LOGEMENT ÉTUDIANT

Si l’année civile commence au premier janvier
de chaque année, la rentrée scolaire marque
un temps important de l’année. C’est donc ce

moment que nous avons choisi pour vous
proposer notre première lettre d’information

France Services. 
La France Services de Saint Etienne de Cuines
qui se trouve dans les locaux du centre socio

culturel DECLICC permet à ceux qui le
souhaitent d’avoir une aide dans leurs

démarches administratives ou de bénéficier
de l’utilisation d’outils numériques. L’an

dernier 807 personnes ont pu profiter des
services proposés. Chiffre chaque année en

progression. 
L’objectif de cette lettre est de permettre à

toute personne de suivre l’actualité
administrative du moment et celle de la

France Services, avec une mise en lumière sur
une démarche particulière en fonction de

l’actualité administrative. Pour notre
première lettre, notre FOCUS concerne les

aides aux logements étudiants. 
Cette lettre se veut aussi être un outil de lien
social qui au-delà de vous informer peut-être

l’occasion d’échanger avec nous. Une
question ? Un sujet que vous voulez voir

aborder ? Contactez nous !
Bonne rentrée à tous !

JOELLE PALLET, ISABELLE REFFET

L ’ É D I T OL ’ É D I T O

26 septembre: Impôts
prélèvement de votre impôt sur le
revenu si inférieur à 300€ 
(4 mensualités si supérieur)

20 octobre: Taxe Foncière
date limite de paiement dématérialisé

14 et 15 octobre 2024: Formation
France connect

Information et inscription à DECLICC
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FOCUS SUR ...
L’AIDE AU LOGEMENT ÉTUDIANT DE LA CAF

Le loyer constitue une part
importante de votre budget.
Pour vous aider à payer votre loyer et
votre situation, vous pouvez bénéficier
d'aides au logement (APL, ALS, ALF),
versées par la Caisse d'allocations
familiales (Caf). Elles sont accessibles
pour les résidences Crous, les
résidences étudiantes privées, les
logements individuels ou en colocation
du parc privé.
J’ai besoin d’aide!
Je peux m’adresser  à  la France Services
de mon secteur où l’on pourra
m’accompagner dans ma démarche,
imprimer ma démarche, scanner ou
photocopier les documents nécessaires.

Liens utiles:
Caf.fr
La bd: objectif zéro
galère

Les tutos vidéo

Quelques règles
Ces démarches sont à faire
en priorité dès votre
entrée dans le logement.
Ne tardez pas à envoyer
votre dossier, les aides au
logement de la Caf ne sont
pas rétroactives. 
Le premier mois est un
mois de carence, votre
premier loyer ne sera pas
couvert pas ces aides.

Pour établir mon budget,
faites une simulation de
l'aide au logement.
Si la simulation est
positive j’effectue ma
demande en ligne.
 Une fois la demande
d'aide effectuée, je suis le
traitement de mon dossier
à l'aide de l'application
Caf ou sur caf.fr.

Les outils

https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/etudiants-tout-savoir-sur-l-aide-au-logement
https://www.youtube.com/playlist?list=PLWAKBCejUHlMgr5n7yMrKO2drfdcd-YxX%20%C2%A0%C2%A0https://youtu.be/BqIEzKtOmvghttps://youtu.be/t3irXsxB1Lw?si=5FtUeIaEAgaQ0vW9
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